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Les candidats, âgés d'au moins 17 ans et de niveau CAP ou BEPC, sont d'abord soumis à un examen 
psychotechnique ; ils sont placés comme stagiaires dans les différents Centres du département : Cayenne, 
Kourou, St-Jean, ou envoyés soit aux Antilles, soit en Métropole. Ceux de Kourou et de St-Jean sont héber­
gés, ceux qui quittent le département ont leur voyage payé par le FASSO. Tous sont rémunérés dans les 
mêmes conditions qu'en Métropole. 

Tableau 1 - EVOLUTION DES EFFECTIFS EN FORMATION PROFESSIONNELLE 

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 

Candidats ... . . . . . . . . ' ' ..... 568 431 663 592 713 521 707 

Admis en formation ..... ' .... 58 76 98 96 102 128 106 
(dont hors Guyane) .... . . . . . . (251 (30) (39) (36) (46) (691 

Admis en préformation . . ..... - - 20 59 38 19 

Salaire - Formation IMFI . ' .... - - - 520 580,6 722.4 

Préformation (MFI ..... . . .... - - - 90 45,9 33, 1 

L' Association Guyanaise pour la Formation Professionnelle des adultes gère deux centres. A Cayenne, 
un centre forme des sténo-dactylographes correspondanciers depuis 1968, et plus récemment des aides­
comptables, au cours de stages de 9 mois qui peuvent être suivis par 13 élèves à la fois dans chaque section. A 
Kourou, le centre comprend 5 spécialités : électromécanique, électronique, diesel, soudage-tuyautage, 
coffrage-boisage. La durée des stages est de 45 semaines en régime d'internat. Le nombre de stagiaires est de 
24 en formation et de 19 en préformation. 

Par ailleurs, à St-Jean du Maroni, dans les bâtiments rénovés du bagne, l'Armée a ouvert en 1963 un 
centre de formation professionnelle où les jeunes Antillais et Guyanais peuvent exécuter un service militaire 
adapté. Ils y apprennent un métier dans les spécialités les plus diverses : bâtiment, tôlerie, chaudronnerie, 
mécanique automobile, formant en tout 11 ateliers dont l'encadrement technique est assuré par des moniteurs 
métropolitains engagés volontaires. Sur 160 postes de stagiaires occupés en permanence par roulement, 33 le 
sont à titre civil. Les certificats de formation professionnelle sont délivrés au titre du Ministère du Travail. 
Enfin, à St-Laurent, un centre de préformation, annexé au CET, peut accueillir 20 stagiaires. 

L'ensemble des actions de l'AGFPA représentait en 1977 un budget de l'ordre de 3 500 000 F alimenté à 
85 % par des subventions du Ministère du Travail. 

E - Les études supérieures 

L'Ecole de Droit de Fort-de-France, Institut Vizioz, a ouvert vers 1960 une antenne à Cayenne et à Kou­
mu pendant quelques temps, surtout destinée à la préparation de la Capacité en droit en vue de la promotion 
professionnelle des salariés, mais également de la première année de licence en droit, les autres années se fai­
sant par correspondance. Des enseignants de Fort-de-France en mission et des personnalités locales, notam­
ment de la Magistrature, assurent l'enseignement. 

En 1977, sur 38 inscrits en 1ece année de Capacité, 20 se sont présentés à l'examen et 13 ont été reçus ; 
sur 10 de deuxième année, 7 ont été définitivement reçus. Pour le DEUG de 1ece année, sur 18 inscrits, 6 ont été 
reçus, en deuxième année, 3 sur 7 ; en licence 2 sur 3 et en maîtrise 2 sur 4. 

En 1978, le nombre d'étudiants était respectivement de 78 et 13 pour chacune des années de Capacité, 
de 40 pour le DEUG 1••• année, et 15 pour les années suivantes. 

Si l'on en juge par les statistiques, l'école ne cesse de progresser et la proportion de succès aux examens 
de s'améliorer. Le budget de l'école s'élève à 131 000 F dont 53 000 pour l'enl>Signement, 32 000 en voyages et 
frais de mission, le reste en frais de fonctionnem!lnt, locaux ou achats de livres. 

A cette exception de l'Ecole de Droit et, à Kourou, d'une Section de préparation au Brevet de Technicien 
Supérieur en électronique qui comptait 16 étudiants pour ses 2 années en 1977-1978, l'enseignement supérieur 
doit être suivi aux Antilles ou en Métropole. 

Parmi les étudiants guyanais - plus exactement nés de parents résidant en Guyane - inscrits en dehors du 
département, on constatait en 1977-1978 qu'assez peu l'étaient dans le ressort académique : 4 à Fort-de­
France pour le Droit et les Lettres et 2 pour les Brevets de Technicien Supérieur. 7 à Pointe-à-Pitre pour les 
Sciences. Ceci s'explique en partie par le fait que leur voyage pour les Antilles ne leur est pas remboursé, tan­
dis qu'il l'est pour la Métropole. 

Les étudiants qui y sont inscrits seraient 46 en Lettres, 43 en Droit et Sciences Economiques, 40 en 
Médecine, 24 en Sciences, 7 en Pharmacie, au total 173. Paris en reçoit le plus grand nombre : 66, suivi par 
Montpellier 46, Bordeaux 26, le reste étant réparti entre 11 villes universitaires. Sur l'ensemble des 185 étu­
diants hors Guyane, 65 sont titulaires d'une bourse de l'Etat ou du Département (38 garçons et 27 filles). 
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SPORTS 

SPORTS ET LOISIRS 

A - Les sports 

Le service de la Jeunesse et des Sports, créé en 1952, était à l'origine rattaché à l'inspection Académi­
que, à l'instar de tous les services départementaux de la Jeunesse et des Sports. Depuis, il a connu les situa­
tions les plus diverses selon que les administrations centrales étaient elles-mêmes ministère à part entière ou 
secrétariat d'Etat. En 1962, il relevait d'un chef de service différent de l'inspecteur d'Académie et, en 1974, il 
était érigé en Direction comme tous les services du département. Quoiqu'il en soit, il garde toujours des liens 
très étroits avec ceux de !'Education, tant pour son fonctionnement - le personnel administratif en provient en 
partie - que pour les buts poursuivis et les objectifs qui sont souvent complémentaires. 

Le personnel de la direction compte 14 postes, soit celui du directeur, 6 pour la partie administrative, 7 
du point de vue technique (4 au sport civil et 3 au sport scolaire), et les ensE)ignants dans les établissements 
sont au nombre de 25. 

Les crédits qui proviennent du budget de l'Etat ont évolué de la façon illustrée par la figure 1. 
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AG : Administration Générale (faible augmentation, évolution Hnéaire) 

EPS : Education Physique et Sportive (augmentation sensible, évolution quasi logarithmique) 

AS : Activités Sportives (volume stationnaire depuis 1975) 

EPS ASE 

AS 

1977 

ASE : Activités socio-éducatives (augmentation considérable en 3 paliers, mais volume stationnaire pour 
les Maisons de Jeunesse et la Culture - MJC! 

Fig. 1. - Volume des crédits affectés à la Jeunesse et aux Sports de 1974 à 1977. 

1 - L'éducation sportive scolaire 

Au niveau de l'école, par ses enseignants qualifiés, et dans le secteur non scolaire par son personnel 
technique directement rattaché à la Direction départementale ou provenant de la Direction régionale des 
Antilles-Guyane ou de la Métropole, le Service de la Jeunesse et des Sports contribue à faire de !'Education 
Physique et Sportive (EPS) une discipline à part entière. 

ET LOISIRS - CULTES 

Afin de permettre au personnel de l'école élémentaire de maîtriser convenablement son enseignement, 
des stages de formation et de perfectionnement sont organisés sous la responsabilité d'un conseiller pédagogi­
que départemental, en liaison avec les services intéressés de l'inspection Académique et de l'Ecole Normale. 
Le personnel d'Education Physique enseignant dans le second degré bénéficie lui aussi de stages départemen­
taux ou régionaux organisés dans le cadre de la formation continue. 

Les associations sportives scolaires sont regroupées au sein de l'Union Sportive de !'Enseignement Pri­
maire (USEP) dans le premier degré, et de !'Association Sportive Scolaire et Universitaire (ASSU) dans le 
second degré. Il convient de noter le caractère de sensibilisation plus généralisé de l'USEP où l'accent est mis 
sur les« épreuves de masse», alors qu'au niveau de l'ASSU l'aspect« compétition »prend son véritable sens 
dans la stricte application de règlements spécifiques à chaque discipline sportive (individuelle ou collective). 

Enfin, !,'organisation des épreuves physiques aux différents examens sanctionne la formation suivie au 
cours de la scolarité, du certificat d'études au baccalauréat. En 1977, sur 906 garçons et 1 157 filles inscrits aux 
différents examens (CEP - CAP - BEPC - BE, etc ... ) 555 garçons et 693 filles ont obtenu plus de la moyenne 
aux épreuves physiques. A cette occasion, il faut attirer l'attention sur l'effort à consentir au profit de la nata­
tion, un faible pourcentage de garçons et de filles seulement sur ces effectifs en ayant subi l'épreuve faculta­
tive. 

2 - Les équipements sportifs 

La Direction départementale dispose chaque année d'une enveloppe budgétaire, en crédits d'Etat de 
1 500 000 F environ, destinée à aider les collectivités locales à financer leurs équipements sportifs ou socio­
éducatifs. Les subventions accordées peuvent atteindre des taux de 85 % de la dépense subventionnable pour 
les équipements sportifs et de 75 % pour le secteur socio-éducatif. 

Cependant, l'insuffisance des ressources des collectivités ne leur permet pas toujours de faire face aux 
besoins créés par la pratique de l'EPS dans les établissements scolaires du second degré. Afin que les élèves 
puissent suivre un enseignement normal, l'Etat a construit à sa charge, de manière tout à fait exceptionnelle, 
des équipements dans certains établissements scolaires. Mais les difficultés d'utilisation de ces installations 
par les organismes sportifs civils a fait critiquer cette solution qui, en définitive, n'intéresse qu'une fraction très 
limitée de la population. Il s'agissait d'ailleurs d'une dérogation spéciale aux DOM, compte tenu de leur état de 
sous-équipement. 

Par ailleurs, la plupart des communes ont été dotées depuis lors d'installations, modestes certes, stades 
ou terrains de sports, mais qui permettent à l'ensemble de la population d'exercer le sport de son choix. 

En plus des équipements mentionnés ci-dessus , il est bon de rappeler ceux dont l'Armée dispose à 
Cayenne, au quartier Loubère et au Camp de Tigre (équipements de plein air : stades, piscines, salles pour 
sports de combat, etc ... ), ainsi qu'à St-Jean du Maroni. Ces installations sont parfois utilisées par les civils, 
surtout pour le football et le judo. 

3 - Le sport extra-scolaire 

Dans le secteur extra-scolaire, la Direction à la Jeunesse et aux Sports (DJS) intervient en matière de 
sport pour toutes les questions concernant les clubs, associations, comités ou ligues, avec des crédits spé­
ciaux employés à les subventionner. en fonction de leurs activités et de leur rayonnement auprès des jeunes, et 
organiser des stages de formation de cadres dans les différentes disciplines sportives et des stages de perfec­
tionnement technique réservés aux athlètes. Ces stages ont lieu soit au Centre Régional d'Education Physique 
et Sportive (CREPS) de Pointe-à-Pitre (Guadeloupe). soit dans le département sous la responsabilité d'un con­
seiller technique régional (CTR). Des bourses de voyage sont encore attribuées à des cadres nationaux pour 
diriger des stages de haut niveau ou à de jeunes espoirs qui vont participer à certains stages nationaux en 
Métropole. 

Les municipalités, de leur côté, jouent souvent un rôle important en matière de sports ; non seulement 
elles fournissent les équipements, participent financièrement à leur achat, mais elles pourvoient même parfois 
à l'animation de certains centres et aident à former les équipes d'encadrement de bon nombre d'associations. 
Il convient de signaler que, dans un premier temps, les commt,mes se sont surtout préoccupées de se doter 
d'un stade, voire d'un simple terrain de football - sport de prédilection. 

4 - Les associations sportives 

Seize comités ou ligues regroupent toutes les sociétés affiliées régulièrement aux fédérations sportives 
( 11 olympiques et 5 non olympiques) ; ce sont l'athlétisme, la boxe, le basket-ball, le cyclisme, la danse, le 
football, le hand-ball, le volley-ball, le judo et disciplines associées, la natation, la pétanque, le rugby, le tennis, 
le tennis de table, le tir, le yachting à voile. 

En 1976, il y avait 65 clubs et 3 601 licenciés, passés en 1977 à respectivement 118 et 4 735, soit environ 
3 000 sportifs (sans compter 900 scolaires) pour une population de 55 000 habitants. Sur 3 601 licenciés, la 
ligue de football en compte à elle seule 1 196, en 32 clubs dont 16 civils et 16 corporatifs. 
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A ces organismes, il faut ajouter trois aéroclubs (Cayenne, Kourou, St-Laurent), un club de ski nautique 
(Kourou) et une association de sport automobile (Cayenne). Parmi les associations sportives, la plus ancienne, 
le« Sport Guyanais »a été créé en 1912. Certaines sont également propriétaires de leurs installations (ainsi le 
Comité régional de cyclisme, pour le vélodrome de Baduel). L'Oiympique de Cayenne date de 1924 et le Red 
Star de 1926. Toutes deux se réunissent en 1934 pour former la Fédération sportive de la Guyane française. La 
plupart des autres associations remontent à l'immédiat après-guerre. 

Les sièges sociaux de la majeure partie de ces groupements sont situés à Cayenne, mais si les manifesta­
tions sportives les plus importantes se déroulent également au chef-lieu, un effort de décentralisation est 
actuellement consenti par certaines ligues, avec organisation de rencontres à Kourou et à St-Laurent. 

5 - Les rencontres sportives 

De même, dans la plupart des disciplines sportives, des échanges et rencontres à caractère international 
ont lieu avec le Surinam, les Antilles, et parfois le Brésil. 

Entre 1975 et 1977, plusieurs rencontres de football ont eu lieu entre la Guyane, le Surinam, Trinidad, La 
Barbade et la Lorraine. 

La Guyane a fourni quelques joueurs de football de qualité, qui ont opéré dans les rangs des équipes pro­
fessionnelles en Métropole. 

Pour la boxe, le titre de champion de France 1977 (catégorie moyen) a été obtenu par Ronald Zenon, 
Guyanais d'origine. 

En cyclisme, le trophée du littoral est l'une des manifestations sportives les plus suivies par le public 
guyanais. Cette course cycliste à étapes (5 ou 6) se dispute tous les ans, en août ou septembre généralement, 
et soulève les passions à l'occasion des duels que se livrent sur la« petite reine », les représentants Guyanais, 
Martiniquais et Guadeloupéens. 

Le sport, phénomène social, prend toute sa signification en Guyane où les « médias >> laissent une 
grande place aux manifestations sportives. La presse consacre plusieurs pages aux différents résultats et com­
mentaires, ainsi que la radio et la télévision. Le petit monde sportif a certainement plus d'audience aux yeux du 
public que dans bon nombre de départements français. 

* 
* * 

La Guyane, tant par le nombre croissant des licenciés, en sports olympiques ou non, que par la diversité 
des équipements de première nécessité, se situe à un rang très enviable. Cependant un effort reste à accomplir 
en matière d'infrastructures pour une adaptation aux conditions climatiques (salles et complexes sportifs cou­
verts) et pour le développement de certaines activités (sports nautiques). 

Les années à venir verront vraisemblablement se réaliser en priorité ces objectifs qui contribueront alors à 
l'éclosion d'une élite représentative dans ce département à l'esprit particulièrement sportif. 
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B - Les loisirs 

Il convient de distinguer entre les communes - les petites communautés villageoises au sens créole du 
mot - et les villes, Cayenne, Kourou et St-Laurent. 

Dans les communes, la gamme des loisirs est sans doute plus restreinte, mais ceux-ci n'en sont pas 
moins authentiques. Les veillées entre amis ont gardé leur spontanéité, les danses toute leur force ; les jeunes 
créent leurs propres activités. Les pôles de vie restent la place publique et les cabarets où des jeux de société 
comme les dominos sont très prisés de tous. Les anciens viennent y consommer le punch traditionnel. 11 ne 
faut donc pas s'étonner du nombre élevé de débits de boisson par rapport à la population des communes. 

A Cayenne, Kourou et St-Laurent, les loisirs sont en bien des points semblables à ceux des Français de 
Métropole. S'ils prennent place également en fins de semaines, ils conservent néanmoins un caractère local 
bien marqué. 

1 - Loisirs individuels ou familiaux 

Les repas de bonne qualité sont considérés - et cela par tous les Guyanais - comme un loisir. La réputa­
tion de la cuisine créole n'est pas à faire et certains plats comme le poulet boucané au jus de comou, le rôti 
cougnade ou le bouillon d'aouara sont prétexte à des réunions en famille ou entre amis. En famille, le repas du 
dimanche à midi est marqué d'un certain relief. Le dimanche soir, en ville, les restaurants sont particulièrement 
fréquentés, et la cuisine chinoise ou la cuisine vietnamienne sont alors de loin les plus recherchées. 

Les traditionnelles veillées familiales au cours desquelles étaient récités les contes ou« dolas » (c'est-à­
dire des proverbes) ont presque complètement disparu. S'ils survivent, ce n'est dû qu'à la présence d'un 
grand-père ou d'une grand-mère qui les connaissent encore, mais leur audience est de plus en plus faible. Par 
contre, comme dans le monde entier, la télévision, déesse vorace, accapare de plus en plus l'attention dans les 
communes où elle peut être reçue. 

La distraction principale est cependant la danse. Au cours de l'année, sauf pendant le Carême et la Tous­
saint, on danse le samedi soir, soit dans des dancings (Cric-Crac, Montjoly-Bar, Canari, Karfour), soit dans les 
boîtes de nuit - en tout une douzaine d'établissements dans l'île de Cayenne. Dans les dancings, les danses 
principales sont surtout afro-américaines, anciennes (biguine, mazurka, mazurka piqué, cadence rampa, 
calypso, chachacha) ou modernes (reggae ou disco-music). Dans les boîtes de nuit, les genres sont plus 
variés. Il semblerait que les dancings soient différemment fréquentés suivant les classes sociales. Le Chicago­
Bar, ouvert en permanence et dont la réputation est d'ailleurs particulière, est un lieu où se brassent toutes les 
musiques de l'Amérique tropicale et de la Caraïbe. D'autres bals, Bal Sainte-Lucien de la Cité Bonhomme ou 
bal brésilien, se limitent aux groupes nationaux qui les animent. Par ailleurs il existe une école de samba à la 
Crique Laussat. 

Il convient de noter enfin que les cérémonies (baptêmes, mariages, enterrements), bien qu'ils ne puis­
sent à proprement parler entrer dans la catégorie des loisirs, prennent un caractère ludique certain mêlé de 
faste, occasion aussi de dons importants. 

Les loisirs sont en mutation. A mesure que les Guyanais deviennent des citadins, les activités de subsis­
tance traditionnelle, chasse, pêche, cueillette, se transforment en loisirs de fin de semaine. Par la même occa­
sion, l'attirail européen (cannes à moulinet, tenues de camouflage ... ) ont fait leur apparition. Les couches les 
plus aisées de la société cayennaise aménagent des résidences secondaires à Montjoly ou aux îlets Saint-Régis 
sur la Comté. Le bain de mer et le bain de soleil, encore peu pratiqués dans les années 1970, deviennent des 
détentes courantes, souvent associées au pique-nique dominical. 

2 - Les spectacles 

La première place va sans doute aux sports qui mobilisent jeunes et moins jeunes à l'occasion des com­
pétitions. 

Mais le spectacle le plus courant est encore le cinéma. Cayenne en possède quatre, trois salles de 
650 places et une de 135, Kourou un de 450 places, et St-Laurent aussi. Les films sont en général distribués 
par les chaînes antillaises. Le taux de fréquentation est particulièrement élevé le samedi soir et le dimanche. 

La danse traditionnelle (cassé-cô, camougué, role ... ) n'est plus guère pratiquée spontanément, à 
l'exception peut-être du Bal de Madame Serrotte, au cours de réunions dans des salles non officielles. Elle revit 
cependant sous forme de spectacles à l'occasion d'événements officiels ou de fêtes patronales. Les principaux 
groupes folkloriques qui s'y adonnent avec le plus d'entrain ont nom ; Buisson Ardent, Dahlias, Laurier Rose, 
Oyampis, Sapotilles ... Il existe aussi une troupe théâtrale Angela Davis. Enfin la fanfare Jules Ferry participe à 
toutes les manifestations publiques. 

Ces spectacles sont en partie donnés dans les salles appartenant à des Associations comme la Fédéra­
tion des Oeuvres laïques ou l'Union départementale des associations catholiques. 
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3 - Loisirs culturels 

Il existe de nombreuses associations se consacrant aux loisirs ; un club de modélistes à Cayenne depuis 
1965, un club philatélique à Kourou ; dans un autre genre, un club bouliste qui se réunit à Cayenne et donne 
aux plus âgés l'occasion de se rencontrer. Des associations internationales ont des sections locales très actives 
et se proposent, en plus de leurs réunions amicales, des actions philanthropiques, le « Lions Club » et le 
« Rotary »qui, en plus de sa section de Cayenne, en a ouvert une deuxième à Rémire en 1977, avec son local 
propre. Plus tournée vers l'action, une Jeune Chambre Economique fonctionne à Cayenne depuis 1970. A 
côté de la réflexion sur des problèmes généraux, elle dispense des cours de gestion, intervient en matières 
d'organisation agricole, publie des études. Son idéal, comme pour le mouvement international, est de pro­
mouvoir le sens de l'initiative et des responsabilités. 

Pour favoriser la vie associative et les loisirs, les municipalités s'efforcent de mettre en place des Maisons 
de Jeunes. Celle de Cayenne a été installée provisoirement au Quartier Manga en 1973. Elle voudrait, en plus 
d'activités culturelles, contribuer au développement économique et créer chez les jeunes une conscience 
guyanaise véritable. Celle de St-Laurent a ouvert en 1976; à Kourou, le Foyer de Jeunesse et d'Education 
populaire date de 1972. Il faut ajouter d'autres foyers privés, comme le Foyer laïque (1961) et le Foyer de la 
Jeune Guyane (1968) de la Mission catholique. Les Scouts de France ont aussi leur propre local. 

Comme aux associations sportives, la Direction de la Jeunesse et des Sports accorde son aide financière 
à tous ces organismes, soit pour leur fonctionnement, les déplacements de leurs membres, l'acquisition de 
petit matériel, soit pour les stages de formation de cadres (animateurs et directeurs de centres de vacances et 
de loisirs entre autres). Les besoins exprimés dans ce domaine sont tels qu'il est envisagé l'affectation pro­
chaine d'un Conseiller départemental d'Education populaire, homologue du Conseiller à !'Enseignement spor­
tif déjà en place. 

Mais l'amélioration des moyens de communications entre le chef-lieu et les communes rurales a contri­
bué à l'organisation de programmes plus ambitieux (déplacements de troupes de théâtre amateur par exemple 
ou projections cinématographiques avec débats, ou encore conférences à caractère littéraire et scientifique). 

Ces contacts tendent à créer une mentalité nouvelle et les municipalités envisagent maintenant l'aména­
gement, à côté des foyers de jeunes déjà mentionnés, de foyers ruraux. La direction de I' Agriculture leur assu­
rera son concours technique et financier et la direction de la Jeunesse et des Sports, la formation des anima­
teurs. 

Adèle RADAMONTHE - Pierre GRENAND - 1979 

C - Les fêtes 

Il convient de rappeler d'abord le rôle de la musique rythmée et de la danse, toujours au centre des fêtes 
d'aujourd'hul comme du passé, et de relever aussi que les principales fêtes guyanaises font l'objet d'une orga­
nisation dont la rigidité et la souplesse relatives varient selon le propos mis en scène et les modes de participa-
tion entre auteurs et spectateurs. · 

1 - Principales fêtes 

Les fêtes de type familial, comme Noël et Pâques qui occupent en Europe une place privilégiée, n'ont en 
Guyane, on le remarquera, qu'une résonance limitée, bien qu'elles possèdent leur originalité avec, à Noël, la 
tradition des pétards et, à Pâques, celle du bouillon d' awara, sorte de pot-au-feu à base d'ingrédients locaux 
consommé en famille. La musique rythmée et la danse peuvent en revanche trouver leur pleine expression 
dans les manifestations publiques auxquelles correspondent désormais les principales fêtes qui font l'objet 
d'une organisation systématique, phénomène récent. Au temps de l'orpaillage, les mineurs au retour de leurs 
longues périodes de travail solitaire offraient des fêtes spontanées - spontanéité qui ne se retrouve plus guère 
qu'au moment du carnaval. 

Les autres fêtes sont surtout des fêtes patronales. Chaque commune, quel que soit le nombre de ses 
habitants, a en principe la sienne - occasion de regroupement pour les familles dispersées. C'est évidemment à 
Cayenne que la fête a le plus de relief. Elle se déroule autour du 15 octobre et, sauf période de pénurie, dure 
une à deux semaines ; ses sources d'animation sont la municipalité qui vote un budget spécial et organise un 
comité, et le commerce local. Elle a pour cadre la grande place des Palmistes où est montée une vaste piste de 
danse et autour de laquelle s'alignent les baraques : vendues aux enchères publiques quelques jours avant 
l'ouverture, celles-ci englobent des stands de jeux et des boutiques ainsi que des guinguettes où sont servis 
mets et boissons. La fête est ponctuée par une série d'attractions ; danses folkloriques, gymkhana automobi­
les et motocyclistes, radio-crochets, concours de tir, feu d'artifice ... mais deux événements la dominent ; 
l'élection de Miss Cayenne et, huit jours après, celle de Miss Guyane. Les nuits dansantes, au cours desquelles 
elles ont lieu, sont des manifestations de distinction et d'élégance : les personnalités locales, les notables, y 
tiennent une place remarquée. En regard du lustre de ces deux nuits, le bal public de clôture est infiniment plus 
terne. 

2 - Le Carnaval 

Une place spéciale doit être réservée au Carnaval de Cayenne, de beaucoup la fête guyanaise la plus 
populaire. Il commence à !'Epiphanie et s'achève au soir du Mercredi des Cendres, durant par conséquent sept 
à huit semaines suivant les années. Après des débuts souvent timides, le carnaval s'anime progressivement au 
fil des jours de week-ends, jusqu'à l'apothéose des Jours Gras et du Mercredi des Cendres. Il se déroule à deux 
niveaux distincts ; celui des manifestations de rue qui ont lieu ces jours-là et celui des bals de soirée dans les 
dancings - dont certains n'ouvrent qu'en période de carnaval. 

Le carnaval de rue comporte lui-même deux étapes ; défilé des touloulous, c'est-à-dire les travestis, puis 
vidés, s'appliquant aux danseurs« vidés »de la salle de bal au petit matin. Chaque étape a son mode d'organi­
sation. La première est laissée à l'initiative des différentes bandes qui proviennent de groupes permanents 
(clubs sportifs, par exemple) ou se reconstituent chaque année dans le seul but du carnaval. Elles comptent de 
quelques membres à plusieurs dizaines et sont de nature et d'esprit très variés. Le costume peut être imposé, 
un costume élaboré, le même pour tous, qui change à chaque sortie - d'où les implications financières. Les 
touloulous, rarement masqués, défilent au son de batterie assez riche, sur un rythme plutôt rapide, et à la 
manière d'une parade, un peu comme les écoles de samba brésiliennes. Dans d'autres bandes, généralement 
plus petites, recherchant plus le burlesque ou l'horrible que l'esthétique, le costume est au contraire entière­
ment libre et réduit à quelques accessoires, souvent des masques. 

Si jadis la participation et la spontanéité étaient de règle, actuellement avec l'intervention de la radio et 
de la télévision locales, l'idée de spectacle s'empare du carnaval. Cependant le vidé qui réunit en principe tau­
les les bandes - et de nombreux jeunes en plus - en un dernier grand défilé, bien qu'astreint à suivre un itiné­
raire officiel, a conservé une partie de spontanéité. 

Le carnaval nocturne est loin d'avoir gardé la même résonance, si ce n'est dans le fait qu'il entraîne une 
recrudescence des bals du samedi soir. Les bandes de touloulous, qui fréquentent ces bals sont exclusivement 
constituées de femmes. Généralement costumées et masquées avec soin, elles trouvent là l'occasion de se 
libérer un moment des contraintes habituelles, en inversant les rôles que la coutume bourgeoise réserve aux 
femmes et aux hommes. 

Cette inversion des normes est à la base de tout carnaval. Temps de licence, mais étroitement contrôlée 
par le rite, il donne droit de cité aux diables, permet de bafouer ce qui est ordinairement désigné comme objet 
de respect. A Cayenne, si les Diables Rouges du Mardi-Gras sont moins nombreux qu'avant, les Diablesses 
noires et blanches du Mercredi des Cendres conservent toute leur popularité ; si tend à se perdre la tradition du 
grand Vaval, (ce mannequin grotesque symbolisant le carnaval qu'on allait brûler à l'issue du vidé des Diables­
ses, suivant un rite parodiant une cérémonie d'enterrement), réapparaît celle des mariages burlesques du lundi 
gras, et si les costumes traditionnels singeant la bourgeoisie d'autrefois, avec ses gibus et ses habits à queue, 
se raréfient, des versions plus modernes de costumes ridicules les remplacent. Néanmoins, outre la tendance 
au défilé-spectacle où la richesse des costumes importe plus que leur sens symbolique, il faut signaler une évo­
lution récente du carnaval de Cayenne où s'expriment, sans inversion, les valeurs« culturelles n de la société 
de consommation : les héros tout droit sortis des feuilletons télévisés, des westerns et des films policiers, les 
costumes-réclames aussi qui font désormais partie de la parade. Est-ce l'amorce d'un changement profond de 
l'esprit du carnaval guyanais où, à la fête, se substituerait désormais le spectacle ? 

Marie-José JOLIVET - 1977 

D - Le Service Culturel Départemental 

Le Service Culturel Départemental regroupe les Archives départementales, le Musée, la Bibliothèque 
Alexandre Franconie et son annexe de St-Laurent. Cette organisation date de 1974 et revient au Préfet J. 
Delaunay. Auparavant, à part la Bibliothèque et le Musée qui avaient été placés durant plusieurs années sous 
la même direction, chacun de ses services avait suivi sa propre évolution. 

SPORTS ET LOISIRS - CULTES 

1 - Les Archives départementales 

Nous n'avons pas trace de leurs premiers balbutiements. Tout au plus savons nous que ce service est 
antérieur à 1934, date à laquelle M. Lohier. y a été affecté. Jusqu'en 1936, aidé d'un relieur, il a poursuivi un 
important travail de mise en ordre, mais s'occupa surtout d'assembler les documents destinés aux Fêtes du 
Tricentenaire des Antilles et de la Guyane, en 1935. Après six ans de vacance, le service fut confié en 1943 par 
le Gouverneur à un nouveau responsable. Jusqu'en 1958, les différentes personnes attachées à ce service se 
consacrèrent au tri, à l'élimination et au classement des divers documents. Malheureusement le travail de ran­
gement a été perturbé, en 1970, par le transfert des services de la Préfecture. La diminution de l'espace mis à la 
disposition du service et l'augmentation simultanée des versements d'archives ont abouti à un problème de 
manque de place qui n'est pas résolu à ce jour. 

Les Archives offrent toutefois aujourd'hui au public un serilice non négligeable. Situées à !'Ancienne 
Préfecture, place de Grenoble, elles abritent le bureau du Directeur du Service Culturel et son secrétariat ainsi 
que les dépôts d'archives et la salle de lecture. Un sous-archiviste, aidé de deux agents de bureau, est directe­
ment affecté à ce service. Peuvent être consultées sur place plusieurs collections : 

- périodiques officiels édités en Métropole, certaines collections depuis 1806 ; 

- périodiques officiels édités sur place, provenant essentiellement du Dépôt Légal ; 

- périodiques privés publiés sur place depuis 1947 (22 collections cependant pas toujours complètes). 

A ces périodiques, s'ajoutent des recueils d'arrêtés des gouverneurs et des préfets et des embryons de 
collections des délibérations du Conseil Colonial et du Conseil Général. Pour les dossiers administratifs, seuls 
ceux de la Préfecture sont versés ; faute de place, ceux des services techniques restent entre leurs mains, de 
même pour les minutes anciennes des notaires et les fonds privés. 

Les chercheurs sont aidés dans leurs travaux par un répertoire qui vient d'être établi et par une petite 
bibliothèque. 

2 - La Bibliothèque Alexandre Franconie 

Cette bibliothèque, fondée en 1885, porte le nom du mécène qui légua l'immeuble où se trouve cet éta­
blissement, immeuble de style colonial, situé avenue du Général de Gaulle à Cayenne. La direction de ce ser­
vice a longtemps fait appel au bénévolat. En effet, en dehors du personnel permanent, des gérants à temps 
partiel ont apporté gracieusement leur concours à l'amélioration de la qualité du service. 

Deux catégories d'usagers fréquentent la bibliothèque : ceux qui consultent sur place les ouvrages et 
journaux et ceux qui souscrivent un abonnement pour prêts d'ouvrages à domicile, moyennant cautionnement 
et cotisation. 

Les 10 000 ouvrages mis à la disposition du public sont répartis en trois salles. Dans chaque salle, ils sont 
classés dans les rayons selon leur genre et par ordre alphabétique d'auteurs. Il n'y a pas de fichier et les lec­
teurs ont accès directement aux rayons. 

La salle Arthur Henry est la salle de consultation sur place. Une vingtaine de périodiques sont mis à la 
disposition du public. Des armoires renferment de gros ouvrages à objet technique, de type encyclopédique, 
géographique, touristique, et des dictionnaires. Enfin il y a 1 200 volumes spécialisés dans les « Armoires­
Guyane >>. 

La salle Jean Calmot est celle des romans, récits, nouvelles, poésies, pièces de théâtre, policiers. 

La salle Ulrich Sophie groupe les études portant sur l'économie, l'histoire, les sciences politiques, la reli­
gion, la littérature, l'ethnologie, l'anthropologie, la sociologie, la philosophie. 

Une annexe de cette bibliothèque est installée à la Sous-Préfecture de St-Laurent depuis 1962. Le èlasse­
ment des 4 000 volumes s'inspire de celui de la bibliothèque de Cayenne. Cette annexe est abonnée à plusieurs 
périodiques à lire sur place. Quant au prêt à domicile, il fonctionne de la même manière qu'à Cayenne. 

3 - Le Musée local de Cayenne 

C'est vers 1876 que fut constitué le premier musée. Ravagé par un incendie en 1888, il fut remonté et 
fonctionna jusqu'en 1892, mais conçu dans un esprit commercial, il suscita peu d'intérêt. L'actuel musée dont 
le contenu répond mieux au souhait du public guyanais date de 1901. Il est situé dans l'immeuble Franconie, à 
côté de la bibliothèque. 

11 présente tous les aspects du pays, comme le veut d'ailleurs l'arrêté de création. « Il est institué à 
Cayenne un Musée local dans lequel sont conservés et exposés des objets présentant un intérêt historique, 
artistique ou scientifique, notamment des documents concernant l'histoire de la Colonie d_epuis les origines, 
des sculptures, peintures, gravures, médailles, des minerais du pays, des spécimens de la faune et de la flore 
guyanaises, des objets façonnés par les peuplades indigènes de la Guyane n. 

Tous les conservateurs à temps partiel du Musée qui se sont succédés ont poursuivi scrupuleusement 
cet objectif. Un livre d'or à la disposition des visiteurs montre leur nombre et recueille leurs appréciations, sou­
vent élogieuses, quant à la tenue du Musée et à la beauté de ses collections. 

Le Musée, comme d'ailleurs la Bibliothèque Franconie, seront sans doute agrandis lorsque la Direction 
des Affaires Sanitaires et Sociales aura libéré les locaux qu'elle occupe aux deux étages du bâtiment. 

ORIENTATION BIBLIOGRAPHIQUE 

LOHIER, M. Les mémoires de Michel. Clamecy, lmpr. Laballery et Cie, 1972. 

MASSE, D. Le musée de Cayenne, ses merveilles, ses richesses. Cayenne, s. d. Parallèle V, revue menseulle 
de la Guyane (Cayenne). 

Rodolphe ROBO - 1978 

CULTES 

A - L'Eglise Catholique 

1 - Historique 

L'installation de l'Eglise Catholique en Guyane a suivi de peu les débuts de la colonisation, représentée 
d'abord par les Capucins vers 1643, puis, plus solidement, par les Jésuites débarqués à Cayenne en 1665. 
Ceux-ci y ouvrent l'église Saint-Sauveur dès 1680, un centre parmi les Indiens de Kourou (avec une église en 
1728) et des postes notamment sur Approuague et le long de !'Oyapock (St-Paul). 

Les religieuses de Saint-Paul de Chartres fondent une maison en 1727 et prennent en charge l'hôpital de 
Cayenne (qu'elles seront amenées à abandonner en 1904). En 1731, la mission de Cayenne devient préfecture 
apostolique, cessant ainsi de dépendre de la Martinique. Un collège est fondé en 1748, confisqué en 1792 et 
dont les bâtiments abriteront le gouvernement de la Guyane à partir de 1800. 

En 1762, avec la dissolution de la Société de Jésus, la mission de Cayenne sera seule à subsister - n'ayant 
plus en tout et pour tout qu'un prêtre en 1769 - jusqu'à ce que le séminaire du Saint-Esprit, invité par lettre 
patente de Louis XVI en date de juillet 1777, envoie la vingtaine de prêtres prévus, qui seront répartis en 
8 paroisses. 

La Révolution va remettre tout en cause. La plus grande partie du clergé refuse de prêter serment et doit 
s'exiler. La purge de fructidor an V (4 septembre 1797) voit arriver 256 prêtres bannis de France, mais parqués 
dans des camps à Counamana et à Sinnamary ; bon nombre ne résistèrent pas à la maladie et moururent sans 
avoir pu exercer de ministère. En 1802, il n'y avait plus que 6 prêtres à Cayenne qui furent d'ailleurs chassés par 
les Portugais et les Hollandais venus occuper le pays en 1804, si bien que de 1807 à 1817, il n'en reste plus, une 
fois encore, qu'un seul. 

En 1818, les prétres du Saint-Esprit commencent à revenir. Une seconde période va alors s'ouvrir. Les 
Soeurs de Saint-Joseph de Cluny débarquent en 1822 et, six ans après, leur fondatrice la Mère Anne-Marie 
Javouhey avec 36 religieuses. Elle crée Mana de toute pièce - la future commune - dans le but de secourir les 
orphelins français et d'éduquer les populations noires. Elle y reçoit en 1836 près de 500 esclaves pour préparer 
leur émancipation qui a lieu lorsque leurs plantations sont prêtes. Mais les moyens matériels lui sont refusés 
pour s'occuper de la formation de jeunes noirs. Elle quittera donc Cayenne en 1843, non sans laisser derrière 
elle un souvenir inoubliable. 
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Cependant, pour le clergé, la reprise est longue. En 1836, il n'y avait pas plus de 8 prêtres, dont 2 à 
Mana, et comme paroisses en dehors de Cayenne, qu'Approuague et Sinnamary dont église et presbytère 
venaient d'être achevés. Du point de vue de l'enseignement, une école des Frères des Ecoles Chrétiennes 
fonctionne de 1824 à 1831. En 1843, l'enseignement congréganiste gratuit fait ses débuts avec les Frères de 
l'instruction Chrétienne de Ploërmel. En 1854, ils reprennent l'ancien collège des Jésuites ; en 1864, une Ecole 
d' Agriculture est fondée sur le domaine Vidal à Rémire. 

Les Pères du Saint-Cœur de Marie après leur fusion avec la Congrégation du Saint-Esprit installent une 
communauté en 1851, à l'instigation du Père Liberman, mais ne s'implantent véritablement qu'en 1866. C'est 
parmi eux qu'à partir de 1868 vont être désormais choisis les préfets apostoliques. En 1854, les Jésuites revien­
nent comme aumôniers du bagne, tous les autres ordres s'étant récusés. Ils furent jusqu'à 30 et payèrent leur 
tribut à la mort, comme leurs administrés. Ils durent cependant renoncer à leurs activités en 1873, la législation 
nouvelle les empêchant pratiquement d'exercer leur ministère. En même temps que les Jésuites, les Sœurs de 
Saint-Paul seront aussi au bagne au nombre de 12. Les populations de l'intérieur commenceront à être visitées 
en 1873, mais aucune installation n'est envisagée en raison des difficultés de communication. 

Avec la troisième République, l'enseignement congréganiste devient l'enjeu d'une lutte féroce. Le con­
seil général demande sa suppression et le départ des 17 Frères de l'instruction Chrétienne devient effectif dès 
1881, suivi de la fermeture des écoles des Sœurs en 1889. Les 28 Sœurs de Saint-Joseph tenaient 10 écoles 
primaires avec 571 élèves entre Rou ra et St-Laurent, assuraient le catéchisme des adultes et dispensaient des 
soins aux malades. En 1892, sous le Gouverneur Grodet, les relations entre l'Eglise et !'Administration sont très 
détériorées. Le Père Guyodo, arrivé à Cayenne en 1852 et préfet apostolique depuis 1885, doit quitter la 
Guyane. Il va s'installer au Gabon et meurt en 1897. En 1900, ses anciens paroissiens feront revenir à leurs frais 
sa dépouille et l'inhumeront dans la future cathédrale de Cayenne. En 1894, c'est la congrégation du Saint -
Esprit elle-même qui doit quitter la Guyane. Les Sœurs de Saint-Paul furent expulsées de !'Hôpital et de !'Hos­
pice en 1903, mais la population s'opposa à leur départ. C'est à ce moment que les 8 qui restèrent créèrent leur 
clinique de la place des Palmistes. 

Ces difficultés ont profondément affecté l'Eglise de Guyane, le clergé séculier assure difficilement la suc­
cession et des paroisses doivent être fermées. Quant à l'état des bâtiments, leur entretien étant du ressort des 
municipalité qui n'en avaient pas les moyens, il rappellera« la grande pitié des églises de France ». L'église de 
Matoury était tombée ; celle de Macouria menaçait ruine ; de même les presbytères de Kaw et de Tonné­
grande. Les églises de St-Laurent et de Sinnamary étaient devenues deux fois trop petites pour leur popula­
tion. En 1925, on ne comptait plus que 11 prêtres. La Congrégation du Saint-Esprit est alors admise à se réins­
taller et l'Eglise Catholique repart avec ardeur. Des missionnaires vont s'occuper de l'intérieur et notamment 
des placers ; ils sont habilités par l'autorité à exercer les fonctions d'officier d'état civil sur tout le territoire de 
l'lnini. Les Sœurs de Saint-Joseph commencent l'évangélisation des Indiens de l'estuaire de la Mana vers 
1936. Les Sœurs franciscaines de Marie arrivent en 1931 et vont surtout s'occuper de l'enseignement et de 
l'hôpital de St-Laurent. En 1933, la préfecture apostolique jusque là dépendante de la Sacrée Congrégation de 
la Propagande est transformée en vicariat apostolique qui deviendra lui-même évêché en 1956 - ce que les 
Antilles avaient déjà obtenu depuis 1850. 

2 - Statut actuel 

L'évêché de Cayenne est rattaché depuis 1967 à la province ecclésiastique des Antilles dont le siège est 
l'archevêché de Fort-de-France. Il fait partie de la Conférence épiscopale de France et adhère aussi à celle des 
Caraïbes avec voie consultative. Du point de vue nonciature apostolique, il relève du Port-au-Prince. 

Juridiquement l'Eglise de Guyane n'est pas régie par la loi sur la séparation de l'Eglise et de l'Etat (9 déc. 
1905), pas plus qu'elle n'a connu le Concordat de 1801. Son régime est celui de la constitution civile du clergé 
(1790) et l'ordonnancement du 27 août 1828 (modifiée le 22 août 1833) qui, par son article 54, établit à propos 
du gouverneur que « son autorité sur les ministres de la religion s'exerce conformément aux ordonnances, 
édits et déclarations ; mais la surveillance spirituelle et la discipline ecclésiastique appartiennent au préfet 
apostolique ou autre supérieur ecclésiastique». 

Il s'avère que la religion catholique a un caractère officiel. L'évêque est chef du service du culte et 
comme tel sa nomination est enregistrée au Bulletin Officiel du département. Les prêtres sont nommés à leur 
charge par le préfet sur présentation de l'évêque et payés par le département à peu près au même taux que les 
instituteurs stagiaires bénéficiant aussi de certains avantages sociaux. Les traitements précédemment versés 
par l'Etat sont portés depuis la loi des finances du 13 avril 1900 au budget du département. Toutefois le nombre 
de postes a été limité à 22. Les églises et presbytères datant d'avant 1940 appartiennent au département ou 
aux communes et doivent en principe être entretenus par leurs soins. Les bâtiments plus récents ont eu un 
financement privé. 

La cathédrale et son presbytère sont gérés par un Conseil de fabrique. La mission catholique a aussi des 
biens propres qui relèvent de l'évêque, mais les modifications à son domaine sont soumises à l'agrément du 
préfet et du ministre de l'intérieur. 

Un syndicat ecclésiastique créé le 8 avril 1951, sous la dépendance de l'évêque et de son conseil, 
s'occupe de la construction de nouvelles églises financées en partie par les économies des prêtres, le départe­
ment n'intervenant alors que pour leur entretien et les réparations. 

3 - Les lieux 

Du point de vue implantation, la Guyane comprend 19 paroisses ; des églises existent dans chaque com­
mune et contribuent largement à leur donner un cachet vieille France. Cependant beaucoup, à l'origine en bois 
et n'ayant reçu qu'un entretien précaire, durent être reconstruites et de la sorte le nombre de bâtiments 
anciens est peu élevé ; aucun n'a donc de caractère artistique comme en Martinique ou en Guadeloupe. 

Cayenne est évidemment la mieux pourvue. Sa plus grande église, consacrée au Saint-Sauveur et pro­
mue en 1933 à la dignité de cathédrale, a été commencée en 1824 et construite en 8 ans en presque totalité 
grâce aux participations des fidèles; elle a été agrandie, par contre, en 1930 et 1935, du côté du chœur, sur 
des crédits de l'Etat. Elle peut facilement contenir 1 000 personnes, le territoire de la paroisse comptant 12 500 
habitants. 

Avec l'extension de la ville après 1945, d'autre édifices devenaient nécessaires, qui furent construits suc­
cessivement dans les nouveaux quartiers : 

- en 1957, l'église Saint-Louis au quartier Mirza, reconstruite en 1972 de façon très moderne, en béton, 
avec 800 places, financée par l'évêché (quêtes, souscriptions), pour desservir 11 000 habitants ; 

- en 1968, la Sainte-Famille, cité Grand, avec 200 places, et depuis 1975 une desserte à Baduel (Notre-
Dame de !'Espérance), l'ensemble de la paroisse comptant 3 100 habitants ; 

- en 1970, Saint-Antoine, à la cité Zéphyr, avec 300 places, pour 3 900 habitants ; 

- la chapelle Sainte-Geneviève, à la gendarmerie, sert à la paroisse militaire. 

Une chapelle a été ouverte en 1977 au Degrad des Cannes et une autre est en projet près de l'hôpital 
Saint-Paul. Le doyenné de Cayenne compte encore plusieurs paroisses dans les communes voisines : Rémire 
fondée par les Jésuites au XVII" siècle, avec une chapelle paroissiale à Montjoly construite en 1940. 

Matoury, Tonnégrande, dont les églises datent de 1862; Montsinéry, Tonate (agrandie en 1940) et 
Rou ra; la chapelle du Degrad Edmond, transférée en 1978 à Cacao, à la suite de l'arrivée des réfugiés Hmong 
qui y ont été installés. 

Le doyenné de Sinnamary comprend trois paroisses. Sinnamary a une église reconstruite en ciment en 
1939. Les dessertes sont : Corossony, à 10 km sur la route de St-Laurent, et St-Elie, d'accès difficile au cœur 
de la forêt. 

lracoubo, dont l'église est célèbre par les peintures qu'y a faites un bagnard, au début du siècle, dessert 
Trou Poisson et Yannou. 

Kourou possède maintenant deux lieux de culte : l'église ancienne dans le vieux village, construite par 
les Jésuites avant la révolution, et un bâtiment très moderne achevé en 1975, qui doit servir également aux cul­
tes protestants sous le nom de Centre Oecuménique. A signaler la chapelle désaffectée de l'ile Royale, décorée 
aussi par un bagnard, qui était tombée en ruine mais a retrouvé en 1970 un toit neuf assurant désormais sa pro­
tection. 

Le doyenné de St-Laurent comprend deux paroisses. St-Laurent dont l'église, ancienne chapelle du 
bagne, a été restaurée en 1972 ; elle comporte une desserte à St-Jean qui a repis une nouvelle vie avec l'instal­
lation du SMA. Apatou, petit centre en pleine croissance chez les Boni du Bas Maroni, a été créé en 1972 
comme mission dépendant directement de l'évêché. 

Mana dont l'église en bois très typique a remplacé en 1938 la chapelle de la Mère Javouhey. Il y a une 
desserte à Aouara chez les Indiens qui sont tous catholiques, une chapelle aux Hattes, construite en 1956 et 
rebâtie en 1969, et une autre au sanatorium d' Acarouany. 

Le secteur de l'Approuague - Oyapock a deux paroisses : St-Georges, dont dépendent Ouanary, 
avec son église et son presbytère, Trois Palétuviers et Camopi ; Régina, dont l'église est de 1950, avec des des­
sertes à Guisanbourg (église datant de 1832) et à Kaw (église restaurée en 1977). 

Saül, sans prêtre résidant depuis 1962 (église refaite en 1964) est desservi directement par Cayenne ; les 
dessertes de Souvenir (le premier poste de l'lnini 1937), Patience, Didier ont été abandonnées aussi faute 
d'habitants. 

Le secteur du Haut Maroni comporte à la fois une paroisse à Maripasoula qui dessert aussi, en aval du 
fleuve, Wacapou, (premier lieu d'installation en 1947). et Papalchton, et un centre paroissial à Grand Santi. 

4 - Les personnes 

a - Le clergé 

En principe chaque paroisse devrait avoir son curé résidant. Mais l'importance du clergé, un peu moins 
de 30 prêtres, ne le permet pas, que ce soit celui appartenant à la Congrégation du Saint-Esprit ou les prêtres 
séculiers, pour la plupart métropolitains aussi, venus du Séminaire des colonies ou plus tard au titre de l'ency­
clique Fidéi donum. 

La moyenne d'âge du clergé est élevée (plus de 50 ans). Plus d'un prêtre a célébré ses noces d'or sacer­
dotales et laissé son nom en Guyane : Monseigneur Fabre, mort en 1933 après 52 ans de séjour, l'abbé Raffray 
en 1936 après 50 ans, Monseigneur Didier en 1976 après 46 ans. Il n'y a pratiquement jamais eu de recrutement 
local, au moins de 1876 à 1975, et les candidats à la prêtrise doivent de toute façon recevoir leur formation en 
Métropole. 

Dans ces conditions, un certain nombre de paroisses, bien que pourvues d'une église et d'un presbytère, 
ne peuvent être desservies que de Cayenne, ce qui est aujourd'hui facile, par la route (Montsinéry, Tonné­
grande, Tonate, Roura) ou même par avion (Régina et Saül, ici beaucoup plus rarement). Le nombre de leurs 
habitants ne justifierait d'ailleurs pas non plus une présence permanente. Certaines paroisses exigent de leurs 
titulaires une grande mobilité pour visiter de temps à autre tous leurs fidèles dispersés, que ce soit le long de 
!'Oyapock ou du Maroni - et c'est pour cette raison notamment qu'un centre paroissial a dû être créé à Grand 
Santi, malgré l'intérêt qu'il y aurait pour les prêtres à vivre moins isolés, en petites communautés. 

A Cayenne par contre, une grande partie des effectifs ont été regroupés, et c'est normal puisque s'y 
trouvent les 3/5 de la population et que s'y déploient les activités les plus diverses. Parmi celles-ci, il faut signa­
ler le foyer Don Bosco, ouvert en 1939 à Montjoly, qui est un orphelinat où l'on enseigne l'agriculture et l'arti­
sanat rural. 

Plusieurs paroisses entretiennent aussi des« homes indiens », internats qui accueillent les jeunes gens 
des populations tribales inscrits dans les écoles publiques. On notera qu'il n'y a plus eu d'enseignement catho­
lique masculin depuis le départ des Frères en 1881. 

L'histoire de l'Eglise en Guyane est toute inscrite sur la courbe du nombre de ses prêtres avec ses hauts 
et ses bas, mais les hauts n'ont jamais de beaucoup dépassé la vingtaine, ce qui ne cesse d'être inquiétant 
pour une communauté catholique dont l'accroissement est maintenant très rapide. 

b - Les religieuses 

Les religieuses présentes en Guyane appartiennent à trois congrégations qui exercent des actions bien 
spécifiques. La plus ancienne, Saint-Paul de Chartres, est surtout hospitalière. A Cayenne, elle tient la clinique 
Saint-Paul maintenant située à la Madeleine !voir notice« Action sanitaire ») ; une maison de retraite pour 
personnes âgées et un service à l'orphelinat de Montjoly ; à Maripasoula, un centre de soins et une école avec 
un internat. Elle s'est installée aussi depuis 1976 à Papaïchton. 

La congrégation de Saint-Joseph de Cluny est plutôt enseignante. Elle tient à Cayenne, deux importan­
tes écoles de jeunes filles : près de la cathédrale, l'externat Saint-Joseph qui a des classes primaires et secon­
daires, l'école A.M. Javouhey, ouverte en 1964 sur la paroisse Saint-Louis, qui fait le primaire et le technique, 
et un orphelinat, depuis 1937, Foyer de la Providence situé auprès de la cathédrale (voir notice « Action 
sociale»). Enfin, une religieuse exerce comme infirmière au dispensaire hansénien à Cayenne. A Mana, les reli­
gieuses ont une école primaire doublée d'un« home indien » ; elles allaient aussi, avant 1975, donner les soins 
à l'ancien sanatorium d'Acarouany. 

La congrégation des Sœurs franciscaines de Marie a, maintenant, des activités plus diffuses et d'inspira­
tion plus missionnaire. Ses fraternités se trouvent, à Cayenne, cité Zéphyr, où se trouve la Maison provinciale. 
A Sinnamary (depuis 1947) elles tiennent un << home indien », un jardin d'enfants, le dispensaire« B »et un 
atelier artisanal qui aide à leur subsistance. A St-Laurent, jusqu'en 1973, elles donnaient des soins à !'Hôpital et 
tenaient un important établissement scolaire (Saint-Léon) que l'Etat a repris ; à Apatou et à Grand Santi, elles 
dispensent soins et enseignement. 

Quelques 85 religieuses résident ainsi en Guyane. Celles de Saint-Paul sont presque toutes créoles des 
Antilles ou de la Guyane. Les autres ordres ont un recrutement beaucoup plus tourné vers la Métropole mais 
ouvert aussi à tous les continents chez les franciscaines. 

Les religieuses sont associées à toutes les commissions de la pastorale diosécaine, cathéchèse, liturgie et 
art sacré, famille, enseignement ... 

Cette présence des religieuses en Guyane, depuis si longtemps, a certainement joué un rôle capital dans 
sa christianisation. Il ne faut pas perdre de vue que près de la moitié des jeunes filles de Cayenne ont été for­
mées dans leurs écoles. 

c - La communauté catholique 

La grande majorité de la population adhère à l'Eglise Catholique, héritage d'une tradition déjà longue, 
maintenue au travers des luttes religieuses, et malgré des contacts les plus variés qu'elle a connus notamment 
à l'époque du pénitencier où affluèrent des hommes de tous horizons (musulmans, bouddhistes ... ). Sur 
l'ensemble de la population, on estime que 40 000 personnes sont des catholiques baptisés. Il n'existe pas 
d'enquête permettant d'apprécier le degré de pratique religieuse. Il faut cependant évoquer le contexte socio­
logique qui, en dehors de Cayenne, porte une contradiction ; d'une part, une vie encore assez proche de la 
nature, un sens religieux profond, des traditions ancrées ; d'autre part, une morale familiale très peu rigide qui 
fait que les baptêmes sont la règle mais les unions très instables et de ce fait assez peu susceptibles d'être 
sanctionnées par le mariage sacramentel. 

Certaines pratiques extérieures sont très respectées, notamment les pèlerinages dont plusieurs sont par­
ticulièrement suivis ; ainsi celui de la Saint-Michel (les 29 septembre) à Matoury, celui de Notre-Dame de 
!'Espérance à Baduel (les 1•' mai), de Notre-Dame des Sept Douleurs (les 15 septembre) à Sinnamary, sans 
compter les cérémonies à l'occasion des fêtes patronales. 

Du point de vue des œuvres et des mouvements, ils ont les mêmes qu'en Métropole : 

- groupements de spiritualité : tertiaires de Saint-François, Hommes du Saint-Sacrement, Dames du 
Rosaire, la Ligue féminine d'action catholique, la Légion de Marie ... 

- œuvres caritatives : Secours Catholique, Conférence de Saint-Vincent de Paul, 

- mouvements de jeunesse : Scouts et Guides de France, Cœurs vaillants et Ames vaillantes. 

- plus spécifiques peut-être, !'Association d'éducation populaire de la Guyane, les Compagnons Légion 
de Guyane. 

La communauté catholique, face aux grands ébranlements que connaît l'Eglise depuis le Concile, semble 
rester très homogène et bien groupée autour de son évêque et de son clergé, en parfaite union avec le Saint­
Siège. Les chiffres publiés par l'évêché pour 1977 vont dans ce sens : 1· 147 baptêmes alors que l'état civil a 
enregistré 1 459 naissances, 117 mariages pour 199 civils y compris les remariages de divorcés. Les baptêmes 
sont suivis d'une éducation religieuse puisqu'on a compté une moyenne de 700 confirmations pendant la 
période des 5 dernières années. Le nombre d'enterrements religieux a été de 323 pour 452 décès enregistrés. 

* 
* * 

L'Eglise en Guyane a d'abord eu à exercer une action missionnaire, non seulement auprès des esclaves 
dont les maîtres semblent s'être souvent peu souciés des âmes autant que des corps, mais aussi des popula­
tions tribales, Noirs Réfugiés et Indiens, dont une partie reste encore fermement attachée aux croyances 
ancestrales ; pour elles, l'espoir de la conversion n'est pas abandonné. Mais aujourd'hui encore les positions 
acquises doivent faire l'objet d'une vigilance de tous les instants que ne facilite pas la mobilité des populations 
ni, de façon plus générale, la montée de l'athéisme contemporain. Il faudrait que l'Eglise de Guyane soit à 
même d'assurer maintenant sa propre destinée ; quelques-uns de ses enfants l'ont tout récemment compris en 
devenant prêtres, mais le chemin reste long. Elle ne le parcourra qu'en gardant l'esprit missionnaire. 

ORIENTATION BIBLIOGRAPHIQUE 

CABON, A. Le clergé de la Guyane sous la Révolution. Revue de l'histoire des colonies françaises, (37(4) 
1950 : 173-202. 

La Cathédrale de Cayenne. Cayenne, Evêché, 1957. 

JANIN, Père J. La religion aux colonies françaises sous l'Ancien Régime de 1626 à la Révolution, 1942, 
232 p.; le clergé colonial (1815-1850}, 1936, 421 p.; les diocèses coloniaux jusqu'à la loi de séparation, 
1938, 364 p. ; les églises créoles françaises, 1939, 93 p. ; histoire religieuse des vieilles colonies depuis la 
séparation, 1912 à 1938, 1940, 92 p. Paris, Maison Mère des Pères du Saint-Esprit. 

TASTEVIN, Père. Abrégé historique de l'œuvre des Pères du Saint-Esprit à la Guyane. Courrier d'Outre-Mer, 
4 et 5, 1932. 

SPORTS ET LOISIRS - CULTES 

Autres sources 

Annuaire de l'Eglise catholique. T. 1. lies de !'Océan Indien, DOM-TOM (Paris), 1976 (pp. 231-240, la Guyane 
française). 

Annuaire des diocèses Guadeloupe, Martinique, Guyane, 1974. 

Au Service du MaÎtre de la Moisson. Annales des Sœurs de Saint-Joseph de Cluny (devènu : Cluny missions). 

Bulletin de la Congrégation des Pères du Saint-Esprit. 

Chronique des missions. 

L'Eglise en Guyane. Bulletin religieux du diocèse de Cayenne, 

Gérard BRASSEUR - 1978 

B - Autres courants religieux 

En dehors de la religion catholique, religion officielle et numériquement majoritaire, la pratique et les 
croyances religieuses des personnes vivant en Guyane se répartissent entre cinq courants. 

1 - Situation religieuse des Amérindiens de Guyane 

(Texte rédigé par Pièrre GRENAND} 

D'un.e façon générale, cette situation est intimement liée au degré de contact avec le monde occidental 
et recoupe l'opposition entre la côte et l'intérieur. 

Dans l'intérieur les trois populations existant actuellement (Wayana, Wayapi, Emerillon) conservent 
presque intégralement leurs conceptions philosophiques. Celles-ci sont caractérisées par la notion d'un créa­
teur dont le divorce avec les hommes est total. De plus toutes les croyances et les mythes se référant aux origi­
nes forment une véritable« science naturelle »pour reprendre le mot du Hollandais DE GOEJE. Bien que les 
Amérindiens ne semblent jamais avoir rendu de culte à qui que ce soit, il est certain que les rites actuels se réfé­
rant à leurs conceptions philosophiques se sont appauvris, et ce tout particulièrement au XIX• siècle. En revan­
che toutes les pratiques d'intervention sur les forces invisibles, que l'on recouvre du terme de magie, restent 
extrêmement actuelles. Les tentatives de conversion des Indiens de l'intérieur par les religions d'Occident en 
particulier celle des Wayana par les West lndies Missions se sont soldées par un échec quasi total. 

Les populations côtières diffèrent profondément de celles de l'intérieur en ce sens qu'elles ont subi 
depuis le début du XVl!O siècle l'impact de notre civilisation. Les Indiens Galibi en particulier furent encadrés 
par les missionnaires Jésuites de 1700 à 1765. Il en résulta une sorte de syncrétisme où certains aspects du 
christianisme tels que le baptême sont intégrés comme pratique magique, alors que d'autres ont été réduits 
aux automatismes de la pratique. En marge du christianisme, les pratiques magiques des shamans restent hau­
tement valorisées. Actuellement les Galibi sont officiellement catholiques et les Palikur adventistes. Enfin, il est 
certain que la génération des moins de 25 ans, surtout chez les Galibi, réagit actuellement contre divers 
aspects de la civilisation occidentale et osciHe entre les croyances traditionnelles et l'indifférence religieuse, 
sinon l'athéisme. 

2 - Les systèmes religieux négro-américains 

a - La religion des Noirs Réfugiés 

A partir d'un matériau constitué par des croyances et pratiques africaines, la société Boni, comme la voit 
J. HURAULT, a construit un système religieux original. Il repose sur une cosmogonie où dieu suprême, divini­
tés subalternes, ancêtres, hommes, animaux et plantes interviennent chacun à son niveau ontologique et 
dynamique propre. Dans la mise en œuvre de ce système, une place particulière est accordée à la lutte contre 
la sorcellerie, tandis qu'au plan éthique le refus de la violence, le respect de la liberté des personnes sont parti­
culièrement accentués. 

Une relation étroite existe entre système religieux et structures sociales. Le culte des ancêtres proches -
en ligne maternelle - est à la base du jeu des relations lignagères. Il s'appuie sur une anthropologie dualiste qui, 
tout en reconnaissant la présence d'une parcelle divine dans l'individu, met l'accent sur l'ensemble des élé­
ments affectifs et intellectuels de sa personnalité, (Yorka), qui par le biais des phénomènes de possession sont 
au centre de la dynamique des rapports entre lignages. Les rites mortuaires tiennent une place déterminante 
dans le fonctionnement de l'organisation sociale. 

Les efforts d'évangélisation des missions catholiques et protestantes n'ont pas modifié sensiblement ce 
système de croyances et de pratiques. La dispersion des villages, la mobilité des habitants et le fait que la reli­
gion est comme scellée dans les structures sociales dont elle constitue l'élément moteur, rendent cette action 
malaisée et ses résultats problématiques. La mission catholique de St-Laurent a adopté depuis quelques 
années la méthode« d'évangélisation des Noirs par les Noirs et des Indiens par les Indiens » : des« responsa­
bles spirituels laïcs »formés à St-Laurent assurent dans les villages du fleuve l'enseignement et l'animation 
religieuses. L'accent est mis sur la lutte contre les« superstitions, interdits et tabous »considérés comme de 
(( véritables handicaps à la foi mais aussi à la promotion sociale »(et économique). Onze de ces responsables 
ont été formés à ce jour. La Mission Chrétienne Evangélique de St-Laurent effectue, grâce au concours d'un 
missionnaire hollandais associé, un intense travail de propagande auprès des Noirs Réfugiés et des Amérin­
diens. Elle utilise des disques et cassettes en taki-taki. Un missionnaire allemand, installé sur une île entre 
Benzdorp et Maripasoula mène une action parmi les Boni du Haut-Lawa. 

b - Les cultes afro-brésiliens 

L'existence de cultes afro-brésiliens a été signalée dans la banlieue Sud de Cayenne ((< Village 
Chinois »),à Rémire et à Régi na. Leur nature exacte (candomblé - macumba) n'a pu être précisée à ce jour. Ils 
sont mis en œuvre par des travailleurs immigrés brésiliens, avec la participation de Créoles au moins comme 
demandeurs de« protections ». 

3 - Les Protestants 

Les Protestants au sens strict - Luthériens et Calvinistes - sont faiblement représentés en Guyane, et n'y 
sont pas constitués en Eglise. Les Sectes ou Eglises de confession évangélique ou fondamentaliste, par con­
tre, y connaissent depuis quelques années un succès marqué. Les premières voient se multiplier le nombre des 
Eglises autonomes, tandis que l'effectif de chacune se maintient à un niveau modeste, leur conservant ainsi un 
caractère de communion; les seconds - Mission Adventiste et Témoins de Jéhovah - faisant preuve d'un 
esprit d'organisation et d'un sens de l'efficacité prosélytique tout particulier dans la conquête du marché idéo­
logique guyanais. 

a - Les Protestants de confessions luthérienne et calviniste 

Ces confessions sont représentées par un groupe de familles de Français métropolitains, membres de la 
Fédération Protestante de France, qui se rassemblent au domicile de l'une d'entre elles pour la célébration du 
culte dominical, l'éducation religieuse des enfants et l'étude de la Bible. Le dernier dimanche de chaque mois, 
un aumônier militaire vient des Antilles pour assurer le culte. Il rend également visite aux fidèles de cette con­
fession qui vivent à Kourou où existe un Centre œcuménique, destiné à la fois aux protestants et aux catholi­
ques. 

b - Les Sectes ou Eglises Evangéliques 

La tradition évangélique des Eglises Protestantes est représentée en Guyane par un groupe de commu­
nautés qui s'accordent pour la plupart sur la profession de foi suivante : « Les Eglises Evangéliques ont pour 
seule autorité de doctrine et de vie, les Saintes Ecritures toutes entières. Elles affirment avec la Bible la 
déchéance totale de l'homme devant Dieu et proclament le salut parfait et gratuit par la foi en son fils Jésus­
Christ. Devient membre quiconque s'engage volontairement à vivre pour le Christ dans l'amour et l'obéissance 
à ses commandements >>. Cet engagement est scellé par le baptême. 

Elle y est apparue dès le début du siècle, mais ne s'est vraiment développée qu'à partir de la fin des 
années 1960 : il n'existait avant 1969 qu'une seule Eglise Evangélique en Guyane. On en compte actuellement 
sept, constituées ou en cours de fondation. Il n'y a, à ce jour, aucun pasteur guyanais. Les effectifs de ces 
Eglises varient de 40 à 150 adultes baptisés. Ces fidèles appartiennent, dans leur majorité à la partie la plus 
modeste de la population du département. Par ailleurs, une proportion importante - et, pour certaines Eglises, 
exclusive - de ces fidèles est d'une façon ou d'une autre étrangère à la Guyane ; il s'agit en effet dans la plupart 
des cas de Brésiliens, Haïtiens, Antillais français ou anglophones. 

Le développement du mouvement Evangélique en Guyane s'effectue dans certains cas, au moins au 
départ, sur la base des appartenances régionales ou nationales : les fidèles membres d'une Eglise« cosmopo­
lite » tendant - souvent pour des raisons linguistiques - à se constituer en une communauté ethniquement 
homogène. Inversement, une volonté de rapprochement fondé sur l'unité du message évangélique se traduit -
de façon informelle - par l'utilisation commune de certains moyens de travail. 

Un même calendrier organise les activités autonomes de ces Eglises : culte du dimanche matin, études 
bibliques, prédication, prières des dimanche, mercredi, jeudi et vendredi soir. Les autres types d'activités 
(bienfaisance, éducation, évangélisation ... ) sont très diversement développées selon l'ancienneté, la richesse, 
le degré d'organisation de chaque communauté. 
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L'Eglise ou Assemblée Evangélique de Guyane est la plus ancienne des Eglises Evangéliques établies 
en Guyane, celle dont les effectifs sont les plus nombreux et les activités les plus diversifiées. 

Constituée progressivement de 1932 à 1958, date de sa fondation officielle, sous l'impulsion de mission­
naires suisses, elle s'est d'abord orientée, avec l'Armée du Salut, vers l'évangélisation des bagnards et des 
« libérés ». Modifiant et élargissant par la suite le champ de ses préoccupations, elle s'est intéressée notam­
ment à la sauvegarde et à la formation religieuse des enfants et des adolescents. 

L'Eglise Evangélique de Guyane possède à Cayenne un temple et une librairie-salle de lecture qui consti­
tue également un centre d'information sur les activités de l'Eglise ; le culte est assuré, de façon régulière, dans 
les communes de Sinnamary, lracoubo, St-Laurent. La communauté se compose d'environ 250 personnes 
(150 adultes baptisés et une centaine d'enfants!, parmi lesquelles, à côté d'une majorité de Guyanais, on ren­
contre une proportion importante de Martiniquais, de Guadeloupéens et de Haïtiens. Elle est dirigée par un 
corps d'anciens, les « conducteurs spirituels >>. Un pasteur, membre de la Mission Evangélique de Suisse 
Romande, a la charge des activités cultuelles ; sa femme est responsable de la librairie; une Guyanaise, for­
mée par la Mission-mère, s'occupe des jeunes. 

Outre son action proprement cultuelle et ses œuvres de bienfaisance, l'Eglise intervient dans le domaine 
de l'éducation religieuse des jeunes et des adultes. Une formation biblique approfondie qui peut se poursuivre 
en Suisse dans les écoles de la Mission-mère est donnée aux adultes au moyen de cours du soir. Une colonie 
de vacances fonctionne pendant les congés scolaires. Un centre aéré est en projet. Toute l'année, littérature et 
information sont diffusées par la librairie. Enfin, l'Eglise assure chaque semaine une émission radiophonique : 
« Radio Evangile >>. 

L'Eglise Chrétienne Evangélique a été fondée en 1969 par un groupe de membres dissidents de 
l'Eglise Evangélique de Guyane. Elle dispose de deux temples : l'un situé dans la banlieue Sud de Cayenne, 
l'autre à St-Laurent. Elle est dirigée par un pasteur américain d'origine suisse et un président guyanais. Parmi 
ses fidèles réguliers, qui sont environ 60, on compte une majorité de non-guyanais : Haïtiens et Antillais fran­
çais et anglophones. Pour ces derniers, généralement originaires de Ste-Lucie, une séance de prédication a 
lieu en anglais le jeudi. Des classes bibliques (pour les enfants! ont lieu pendant l'année scolaire une fois cha­
que semaine au Village Chinois, Faubourg l'Abri, à Rémire, au Rorota, à la Cité Jean-Marie. Des écoles bibli­
ques de huit jours sont organisées pendant les vacances scolaires. 

La Mission Chrétienne Evangélique, créée en 1977 par des familles de migrants martiniquais mem­
bres de la Mission Chrétienne Evangélique de la Martinique, arrivées _en Guyane è partir de 1968, n'a pas 
encore de statut officiel. Composée de deux familles en 1974, de cinq en 1977, elle rassemble en 1978 vingt 
adultes baptisés. Son temple - situé à Cayenne dans les locaux de l'ancien« Kiosque Biblique >> - est fréquenté 
le dimanche et les jours fériés par une quarantaine de fidèles. Elle n'a pas de pasteur en titre : un comité élu 
assume, avec l'aide de l'ensemble des fidèles, les activités concernant la vie de l'Eglise. 

La Croisade Evangélique des Pêcheurs d'Hommes peut se caractériser par les quatre traits sui­
vants : 

- sa base caraïbe, fondée aux Etats-Unis en 1971 par un groupe d'intellectuels d'Haïti, où elle connaît son 
plus grand développement, l'un d'eux est venu se fixer en Guyane ; 

- son homogénéïté ethnique par sa composition presque exclusive de Haïtiens ; 

- sa structure plus complexe que celle des autres Eglises Evangéliques en Guyane, avec une administra-
tion dirigée par un ensemble de comités parfois subdivisés en confréries et une organisation réglée par un 
« code de l'Eglise » ; 

- une insistance sur l'unité christique des Eglises Evangéliques au-delà des dénominations particulières. 

L'Eglise a été installée le 15 octobre 1977, au terme d'une année de prédication auprès des migrants ha·1-
tiens en Guyane. Dans son temple, situé juste en face de la cathédrale de Cayenne, 63 « membres persévé­
rants >> 142 baptisés et 21 « croyants ») se rassemblent pour les différentes activités cultuelles. La majorité des 
Haïtiens de Guyane étant des travailleurs immigrés, les principales activités sociales de l'Eglise prennent la 
forme d'interventions du pasteur auprès des services d'immigration ou des organismes demandeurs potentiels 
de main-d'œuvre. 

Les Evangéliques Hmong de Cacao. Un tiers environ (160, dont 41 baptisés) des réfugiés laotiens 
sont de confession évangélique. Ils ont été évangélisés avant leur venue en Guyane par des missions américai­
nes, au Laos. Un pasteur Hmong anime l'Eglise. Un temple a été consacré en août 1978. Des relations suivies 
sont entretenues avec l'Eglise Evangélique de Guyane. 

La Prédication Evangélique chez les migrants brésiliens de Guyane. Un grand nombre des Brési­
liens venus travailler en Guyane appartiennent au mouvement pentecôtiste des Assemblées de Dieu du Brésil. 
Jusqu'en 1977, la seule possibilité offerte à ceux qui désiraient pratiquer leur religion consistait à participer aux 
activités de l'Assemblée de Dieu de Guyane - rattachée aux Assemblées de Dieu de France - où tout se passe 
en français. Depuis novembre 1977, deux pasteurs appartenant aux Assemblées de Dieu de Rio et de Natal ont 
commencé une a.ction qui tient compte des problèmes particuliers à ce groupe. Leur champ d'action concerne 
non seulement Cayenne mais diverses localités où existent des groupes même peu importants de travailleurs 
brésiliens : Macouria, Kourou, Sinnamary. Cette jeune Eglise, qui affronte les problèmes matériels d'une com­
munauté naissante, n'a pas encore de temple : le culte, l'office et les autres activités religieuses se font au 
domicile de fidèles. Elle regroupe une centaine de membres, parmi lesquels environ quarante enfants. 

Les premiers contacts avec la Guyane des Assemblées de Dieu, dont le succès mondial constitue un 
des phénomènes majeurs de la conjoncture religieuse actuelle, se situent au début des années 1960. Au terme 
d'actions d'évangélisation menées par des missionnaires hollandais et américains, assistés par un prédicateur 
local, l'Eglise fut officiellement fondée en 1969. Cependant, c'est seulement en 1976 qu'un missionnaire per­
manent fut envoyé par les Assemblées de Dieu de France. 

Cette Eglise - dont l'appellation fut jusqu'au 14 février 1974 « Eglise Evangélique, Assemblée de Dieu de 
Guyane >> - fait partie des Assemblées de Dieu de France qui regroupent 90 % du pentecôtisme (mouvement 
qui <c tout en prêchant le salut par la foi en Jésus Christ met en évidence la nécessité du baptême du Saint­
Esprit selon les Ecritures accompagné du don de parler en langues ))}. Elle possède deux lieux de culte situés 
dans des « cités » proches de Cayenne : un temple principal, cité Césaire, un temple annexe, Cité Zéphyr. Ils 
sont fréquentés par environ 60 membres réguliers, grossis, surtout au culte-du dimanche matin, par une tren­
taine de pratiquants plus épisodiques. Le missionnaire est pris en charge par la Convention Nationale des 
Assemblées de Dieu de France. 

En dehors de la participation au culte, aux offices et aux prières, les membres de l'Eglise vont prêcher à 
domicile sur demande. Des cc campagnes d'évangélisation >>sont menées à Cayenne et dans les communes. 

Dès 1978, des conventions régionales doivent regrouper périodiquement les Assemblées de Dieu des 
Caraïbes. 

L'Armée du Salut. Bien qu'elle ait disparu aujourd'hui de Guyane, il est nécessaire de dire un mot de 
cette institution qui a joué un rôle pionnier dans l'évangélisation non-catholique en Guyane. L'apparition dans 
la colonie de .cette <c fille du méthodisme, qui allie la recherche du salut et de la sanctification avec le souci du 
relèvement social »fut une conséquence indirecte de l'installation du bagne en Guyane. Dès 1932, elle consa­
cra ses efforts aux bagnards libérés assujettis au cc doublage », les« relégués ». En 1952, après la suppression 
du bagne, les officiers de l'Armée du Salut furent rappelés en France. 

c - Les sectes fondamentalistes, millénaristes, adventistes 

Trois groupes représentent en Guyane la lignée millénariste de I' Adventisme, c'est-à-dire d'une doctrine 
fondée sur l'attente du retour du Christ sur la terre ; ils sont également c< fondamentalistes >>c'est-à-dire parti­
sans de l'infaillibilité littérale des Ecritures. 

La Mission de la Guyane française des Adventistes du Septième Jour. Organisés en mission en 
1959 et déclarés le 8 juillet 1960, les Adventistes regroupent en Guyane un millier de personnes (membres régu­
liers et sympathisants). La mission a son siège à Cayenne et possède des lieux de culte dans la plupart des cen­
tres du département; elle est composée de plusieurs églises et son encadrement est constitué d'Antillais fran­
cophones .(Martiniquais, Guadeloupéens, Haïtiens). Elle est affiliée è l'Union des Eglises Adventistes basée à 
Port-au-Prince !Haïti! qui regroupe et supervise toutes les églises francophones de la Caraibe. L'Eglise de Pad­
dock est composée exclusivement d'Amérindiens. 

Les activités sont nombreuses et diverses. Dans le domaine de l'évangélisation, elles prennent la forme 
de conférences données toute l'année à travers tout le département dans des chapelles, sous la tente ou dans 
des salles louées pour la circonstance, ou de« croisades »qui durent plusieurs semaines. Le culte rassemble 
les fidèles chaque dimanche, mercredi et samedi dans plusieurs temples au chef-lieu et dans presque tous les 
bourgs de la côte. L'action éducative est assurée grâce au fonctionnement d'une école primaire (La Persévé­
rance), à la diffusion d'ouvrages de formation personnelle et familiale et d'un effort d'animation culturelle et 
sportive mené dans l'optique du scoutisme. La Mission patronne par ailleurs une association de secours et de 
bienfaisance qui fournit des aides en vêtements, médicaments, nourriture. Cette action est financée à la fois 
par des prestations en argent et en nature des fidèles et par le produit d'une campagne annuelle de sollicita­
tion. Enfin, une« Association Guyanaise de Tempérance >>s'efforce de lutter contre l'usage des drogues, de 
l'alcool et du tabac. 

Les premiers contacts des Témoins de Jéhovah avec la Guyane s'effectuèrent à partir du Surinam où 
ils étaient établis depuis 1920, mais les efforts suivis d'évangélisation vinrent des Antilles françaises, d'abord 
de façon ponctuelle, entre 1940 et 1950, puis de façon soutenue avec la mise en place en 1959 de deux mis­
sionnaires venus de la Guadeloupe, siège de la direction régionale. 

La constitution officielle en congrégation eut lieu dès 1960 et fut suivie d'une croissance rapide des effec­
tifs ; 10 membres en 1960, 40 en 1964, plus de 100 en 1965. Ce développement s'accompagna d'une extension 
du mouvement vers les communes de la côte : Kourou, Sinnamary, St-Laurent. 
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A St-Laurent où un groupe s'était déjà constitué sous l'influence des Témoins du Surinam, un couple de 
c< proclamateurs >> envoyés en 1968 par la filiale de Guadeloupe s'installe en 1970. Aujourd'hui St-Laurent, 
constitué en congrégation, rassemble près de cinquante témoins. Grâce à un intense effort de pro~élytisme, 
Kourou en compte une vingtaine ; à Cayenne, où une nouvelle« salle du royaume »fut édifiée en 1973, 200 
proclamateurs sont répartis en deux congrégations. 

Les perspectives de développement s'orientent actuellement en direction d'lracoubo où on trouve 20 
témoins, Sinnamary, et Mana qui possède déjà une salle du Royaume. Elles concernent également les populç­
tions tribales, tant de Kourou, où les Noirs Réfugiés sont évangélisés dans leur langue, que du bourg de St­
Laurent où une action est menée auprès des Amérindiens et des Noirs Réfugiés du Bas Maroni. Elle se heurte 
chez ces derniers à l'opposition de l'organisation sociale traditionnelle. 

Introduite en Guyane à partir de Ste-Lucie en 1957, l'Eglise de Dieu du Septième Jour, plus connue 
dans le département sous son appellation anglaise de cc Church of Gad >>, compte environ quarante membres 
pour une moitié Sainte-Luciens, pour une autre moitié Martiniquais, Dominicains, Haïtiens et Guyanais. Elle 
proclame son rattachement à I'« Eglise primitive, celle qui existait en Israël avant Jésus-Christ », insiste sur le 
respect du Sabbat, atteste que pour être sauvé, il est nécessaire d'être cc Juif en esprit >>. Elle se donne pour 
objet« l'étude de la Bible, la prière, la mise en pratique de la loi de Dieu en vue de préparer les hommes au 
retour du Christ en chair incorruptible >>. 

L'Eglise est en liaison suivie avec le siège central de la confession, installé depuis 1954 à Jérusalem dont 
elle reçoit informations et directives cultuelles. Elle est administrée par un président élu assisté d'un bureau. Le 
culte est assuré par un pasteur Sainte-Lucien, assisté par un pasteur guyanais en formation. Les activités 
autres que cultuelles sont très réduites, les relations avec les Eglises doctrinalement proches, inexistantes. 

4 - La Foi Mondiale Bahai'e 

C'est un mouvement syncrétiste à vocation universaliste. Après un très bon départ dans les années 1950 
et un reflux après 1960, la Foi Mondiale Bahai'e a relancé son action en Guyane depuis 1974 par l'envoi de deux 
familles de pionniers. Cinq « assemblées spirituelles locales », organismes administratifs composés de neuf 
membres élus, regroupent à Cayenne, Rémire, Montjoly, Kourou et Organabo les Bahai's guyanais. Elles sont 
rattachées à l'Assemblée Spirituelle Nationale du Surinam en attendant que le développement permette l'insti­
tution d'un organisme homologue local. 

La Foi Mondiale Bahai'e s'assigne pour objectif « d'élargir les bases des religions précédentes, de les 
ranimer, reconcilier leurs buts, de démontrer leur unité, et de restaurer la pureté originelle des Vérités que cha­
cune d'elles contient. >> 

Tous les ans les Bahai's - qui sont aujourd'hui moins de 50 après avoir été plus de. 100 - organisent des 
« Instituts >>(conférences) et des expositions de livres. En attendant de construire uri Centre, ils se réunissent 
au domicile de l'un d'entre eux, chaque semaine pour l'enseignement de leur foi et le premier jour de chaque 
mois bahai'e Ide 19 jours! pour des activités d'ordre culturel et administratif clôturées par une c< agape>>. 

Un cinquième courant serait constitué par la fraction non christianisée des immigrés Hmong de 
Cacao qui représentent un tiers environ (150 personnes) de l'effectif total de ces immigrés. Leur vie religieuse 
repose sur la croyance et la multiplicité des âmes et en d'innombrables génies. L'exécution des rites a lieu dans 
la stricte limite du cadre familial. Les rites agraires tiennent une place importante dans le système rituel hmong. 

Il faut également signaler la présence dans le cc Village Indonésien >> du bourg de Sinnamary de quatre 
familles musulmanes et de douze familles bouddhistes. 

C - Ordres et sociétés initiatiques 

Les ordres et sociétés initiatiques sont représentés en Guyane par la Franc-maçonnerie, l'Ordre rosicru­
cien et l'Ordre rénové du Temple. 

1 - La Franc-maçonnerie 

a - Caractéristiques générales 

Dès la fin des années 1960, et d'une façon encore plus marquée au cours de la présente décennie, on 
assiste à un réveil du mouvement maçonnique en Guyane. En moins de dix ans, trois nouvelles loges sont 
apparues, alors que des cinq loges fondées entre 1829 et 1926, deux seulement avaient survécu et qu'aucun 
« atelier maçonnique » n'avait été installé depuis près d'un demi-siècle. Par ailleurs, cette reprise d'initiative 
s'accompagne de deux phénomènes qu'on peut considérer comme les indicateurs de changements à la fois 
quantitatifs et structurels survenus dans d'autres secteurs de la réalité sociale guyanaise. D'une part l'éventail 
des tendances maçonniques s'élargit : à côté de loges très ouvertes au monde et soucieuses autant de progrès 
social que de perfectionnement personnel, apparaît une loge dont les membres cherchent à réaliser leur idéal 
avant tout par une démarche essentiellement rituelle et symbolique. D'autre part, les loges« jeunes >> regrou­
pent une fraction de la population qui, pour des raisons diverses avait été dans l'impossibilité de participer aux 
travaux des loges déjà existantes. L'initiative de ce renouveau est dans la majorité des cas le fait d'éléments 
non originaires de la Guyane. 

Il existe actuellement en Guyane cinq loges ou ateliers maçonniques relevant de trois obédiences françai­
ses (siège à Paris), et une dernière se rattachant à un ordre anglo-saxon (siège à Londres). La« France équi­
noxiale >> !créée en 18451 appartient è la Grande Loge de France, <c la Guyane Républicaine >> (1906) et« Cos­
mos Equateur>> (1972) au Grand Orient de France, la c< Clarté Guyanaise>> 119691, à l'ordre mixte du Droit 
humain, et la loge« Persévérance>> (1978), au Grand United Orcier of Odd Fellows. Ces loges sont à Cayenne­
rr à l'orient de Cayenne)) - sauf c< Cosm9s Equateur>> è Kourou. Elles comptent ensemble environ 220 mem­
bres. Des membres de la Grande loge nationale française, obédience de langue française, mais reconnue 
« régulière >> par la Grande loge d'Angleterre, se trouvent en Guyane, mais ne sont pas constitués en loge. 

D'autres loges ont aujourd'hui cessé d'exister : pour le Grand Orient, la « Parfaite Union »fondée en 
1829 à Cayenne (fin en 18411 et« l'Union Guyanaise >>en 1912 à St-Laurent (fin en 1920) ; dans la même ville, 
la« Ruche écossaise >> 119261 de la Grande loge de France. 

Des relations institutionnalisées, appelées « garants d'amitié >> unissent les loges françaises. Les rela­
tions avec les différents niveaux de l'organisation maçonnique varient selon les obédiences. Il semble ainsi que 
certaines loges privilégient les relations verticales, accentuant les contacts avec le siège métropolitain, tandis 
que d'autres insisteraient davantage sur les liaisons diagonales attachant une grande importance au travail 
effectué à l'ïntérieur de la « région maçonnique >> et aux échanges entre niveaux maçonniques homologues 
dans le contexte cara'ibe. 

Sur le plan doctrinal, l'univers maçonnique guyanais fournit une représentation assez fidèle de l'éventail 
des options philosophiques de la franc-maçonnerie. On y observe en effet un dégradé allant des obédiences 
progressistes soucieuses avant tout d'adapter le travail initiatique fondamental, aux impératifs du monde 
actuel, aux obédiences traditionnalistes qui, à l'opposé, cherchent avant tout à sauvegarder l'héritage 
« symbolique et rituel dont elles sont dépositaires >>. Cette dernière tendance est minoritaire et d'apparition 
récente. Trois loges sur cinq, les plus récentes, sont des loges <C bleues >>. Elles ne comportent que les trois 
degrés initiatiques fondamentaux. 

L'implantation et l'évolution ancienne et plus récente des loges guyanaises traduisent dans un registre 
spécifique, celui de la « superstructure idéologique », le jeu des phénomènes relevant d'autres sphères de la 
réalité sociale !économique, démographique, politico-administratif). L'histoire des anciennes loges de St­
Laurent a été largement associée à celle de I' Administration pénitentiaire. La majorité des adhérents de la loge 
de Kourou travaille au Centre Spatial Guyanais. On trouve dans plusieurs loges, et parfois comme membres 
fondateurs ou responsables, des frères venus en Guyane pour un temps limité, à l'occasion d'un contrat de 
travail ou d'une affectation administrative. Par ailleurs, si la .majorité des membres d'une loge est créole, ce 
sont les frères (ou sœurs) antillais qui sont souvent les plus nombreux. 

Comme en Métropole, les maçons de Guyane furent exposés pendant la dernière guerre mondiale aux 
tracasseries du gouvernement de Vichy. Son représentant, le gouverneur Waber, appliqua à la lettre les mesu­
res répressives édictées à leur encontre : fermeture des loges et confiscation de leurs biens. 

b - Les ateliers maçonniques guyanais d'obédiences françaises 

L'Atelier de la Grande Loge de France. Depuis la disparition de la« Ruche Ecossaise», la France 
Equinoxiale maintient seule en Guyane la- tradition de la Grande Loge de France. Doyenne des loges, celle 
que ses adhérents nomment« la grande dame >>a tenu une place importante dans l'histoire de la colonie puis 
du département. Depuis sa fondation, y ont été initiés ou ont participé à ses travaux, non seulement un grand 
nombre de notables locaux (maires, présidents du Conseil général, députés, sénateurs), mais également des 
personnalités de stature nationale comme Félix Eboué ou Gaston Monnerville. 

L'esprit de la Grande loge de France qui allie un respect scrupuleux de tout l'héritage initiatique et 
symbolique à un large esprit d'ouverture sur la réalité sociale a fait que les frères de cette loge ont été ·presque 
constamment mêlés aux problèmes qui ont marqué la vie de la Guyane depuis plus d'un siècle (abolition de 
l'esclavage, instauration et affermissement du régime républicain après la chute de l'Empire, établissement de 
l'enseignement laïque). 

Le phénomène de mise à jour du mouvement maçonnique guyanais s'est traduit pour la France Equi­
noxiale par un rajeunissement sensible de ses effectifs. La moyenne d'âge, qui était en 1970 de 65 ans, est 
d'environ 40 ans aujourd'hui. Parmi les 75 adhérents de la loge, on trouve une dizaine d'Antillais et deux 
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Métropolitains. La majorité des membres de la France Equinoxiale exerce, ou a exercé, une activité soit dans 
les professions libérales ou artisanales, soit surtout dans la Fonction Publique 1 Enseignement, PTT, Douanes). 
Une fraction non négligeable d'entre eux a appartenu à des mouvements d'inspiration laïque comme les Eclai­
reurs de France. 

Les loges de la Grande Loge de France des Antilles - Guyane font partie de la région maçonnique Paris -
Outre-Mer. Elles ont vocation à s'ériger en région autonome. La France Equinoxiale entretient des relations 
suivies avec le siège parisien de son obédience qui réunit tous les deux mois les députés des loges, indépen­
damment du « convent >> annuel de septembre. 

Les ateliers du Grand Orient. Première obédience maçonnique à s'être installée en Guyane, le Grand 
Orient est aussi la mieux représentée aujourd'hui, tant par le nombre d'adhérents (1091 que par le nombre de 
loges 1 Guyane Républicaine et Cosmos Equateur). Son histoire se divise en deux grandes périodes. La pre­
mière, qui va du premier tiers du XIX" au milieu du XX" siècle, est marquée par la création de trois loges 11829 -
1906 - 1926), dont deux disparaissent au bout d'une dizaine d'années, par la mort tragique du fondateur de la 
Guyane Républicaine, et enfin par une quasi extinction de l'ordre en Guyane au lendemain de la guerre de 
1939-1945. La reprise, d'abord modérée au cours des années 1950, se précise au cours de la décennie suivante, 
pour devenir plus nette encore au début des années 1970 qui verront, en 1972, l'installation d'une seconde loge 
du Grand Orient à Kourou. 

La Guyane Républicaine compte aujourd'hui 82 adhérents dont 33 Guyanais, 30 Antillais et 19 Francais 
métropolitains. Plus des deux tiers d'entre eux appartiennent au secteur public ou semi-public. La moyenne 
d'âge des adhérents est de 44 ans. Au cours de l'année 1977, six profanes sont devenus membres de la loge, 
quatre « apprentis >> sont passés cc compagnons », trois c< compagnons » ont accédé au grade de c< maître >>. 

La Guyane Républicaine apporte une grande attention au renforcement de ses relations avec les loges homolo­
gues de la région maçonnique Antilles-Guyane (Guadeloupe, Saint-Martin, Martinique, Guyane) qui fournit au 
Conseil National du Grand Orient un de ses 33 grands-maîtres-adjoints. Elle insiste également sur la souverai­
neté de la loge au sein du Conseil National. Des rapports suivis sont entretenus avec les loges de Haïti, Porto­
Rico, Surinam, ainsi qu'avec celles du Brésil. 

Le Cosmos Equateur, par son nom même - indépendamment bien sûr de son acceptation ésotérique -
semble symboliser une volonté d'assumer, dans la tradition d'engagement du Grand Orient, les problèmes 
humains issus des conditions très particulières de son environnement. En effet, née à la suite de la création 
d'une ville neuve, juxtaposée au vieux bourg de Kourou, pour les besoins du fonctionnement du Centre Spatial 
Guyanais, Cosmos Equateur, dans l'esprit des premières « constitutions d' Anderson >> selon lequel << les 
maçons doivent non seulement travailler à l'amélioration des individus, mais aussi préparer celle de la 
société », accentue son travail de recherche sociale et politique pour tenter de résoudre les problèmes posés 
par cette situation. La majorité de ses 27 adhérents est employée au Centre Spatial et plus du tiers sont en 
Guyane à titre seulement provisoire. Neuf sont originaires des Antilles, douze de Métropole - dont deux fixés 
en Guyane - six de Guyane. 

L' Atelier du Droit humain. Fondée en 1969, « Clarté Guyanaise >> peut être appelée l'aînée des jeunes 
loges. Proche de la Guyane Républicaine, tant sur le plan matériel !utilisation d'un même local pour les réu­
nions) que par ses options philosophiques !notamment par l'accent mis sur l'inspiration laïque!, elle témoigne 
d'une personnalité indiscutable au sein de l'univers maçonnique guyanais. Cette orginalité s'exprime déjà dans 
l'importance qu'elle accorde à son option universaliste, concrétisée par son appartenance à la Fédération Inter­
nationale des Loges du Droit humain, mais surtout dans le fait qu'elle est la seule loge qui accueille - et sur un 
pied d'entière égalité - des initiés des deux sexes. 

Au sein de la loge, la dynamique de l'élément féminin apparaît comme particulièrement marquée : fon­
dée par deux femmes, les fonctions de vénérable ont toujours été exercées par des adeptes de sexe féminin. 
En 1978, elles représentaient, sur 17 membres, plus des deux tiers de l'effectif ; leur groupe est plus jeune et 
aussi intellectuellement plus homogène, la majorité des initiées appartenant au corps enseignant. Enfin, il n'est 
peut-être pas inutile de souligner que, pour plus de la moitié, les femmes de Clarté Guyanaise, sont Antillaises. 

Les loges du Droit humain des Antilles-Guyane ne sont pas à ce jour érigées en région maçonnique. Des 
relations suivies existent entre Clarté Guyanaise et ses homologues de Guadeloupe (deux loges) et de Martini­
que (une loge). Au niveau national, elles se rattachent à la Fédération Française du Droit humain, et un délé­
gué de Guyçne participe chaque année au convent national, qu'elle tient à son siège. 

c - L'Atelier Maçonnique Guyanais d'obédience anglaise 

La seule loge guyanaise se réclamant d'une obédience anglaise a pour nom Persévérance. Elle pratique -
comme la France Equinoxiale - le rite écossais ancien et accepté. Installée le 7 mai 1978, c'est la benjamine des 
loges de Guyane. Elle a été créée è partir du Surinam et compte une vingtaine de membres Guyanais ou Antil­
lais - dont le fondateur - et un Métropolitain. Cette loge, à la différence des autres ateliers maçonniques de 
Guyane, se consacre essentiellement à des activités rituelles et symboliques. Elle n'a que des « tenues fer­
mées>> (réunions réservées aux seuls initiés). Un convent régional annuel regroupe les loges de même obé­
dience existant dans les pays voisins (Surinam, Guyana, Trinidad ... ) tandis qu'un convent international ras­
semble à Londres ou aux Etat-Unis l'ensemble des loges du Grand United Orcier of Odd Fellows. Il n'existe pas 
de relation institutionnalisée entre Persévérance et les autres loges guyanaises. Les bonnes relations person­
nelles entre les responsables et la communauté de rite avec la France Equinoxiale laissent envisager la conclu­
sion prochaine de c< garants d'amitié >>. 

2 - L'Ancien et Mystique Ordre Rosae Crucis IAMORCJ 

Introduit en 1971, l'Ordre rosicrucien compte aujourd'hui une soixantaine de membres (parmi lesquels on 
trouve à côté des Guyanais, six Martiniquais et trois Français de Métropole). Il constitue ainsi en Guyane un 
« chapitre >> rattaché à la loge de Martinique. Les femmes, moins nombreuses, y sont très actives ; l'une 
d'elles occupe le poste de Grand Conseiller représentant de l'ordre au niveau départemental. Chaque mois 
sont tenues trois réunions !deux consacrées au rituel, une d'ordre administratif) et quatre« forum >>(réunions­
débats réunissant les frères d'un même degré initiatique). Au cours de réunions périodiques, ont lieu des pro­
jections de films et de diapositives: L'Ordre organise en outre des méchouis et des bals ouverts aux non­
membres. 

3 - L'Ordre Rénové du Temple (ORT) 

Un noyau d'une dizaine d'hommes et de femmes, directement rattaché à la Commanderie Générale de 
Caussade (Résidence du Grand Maître) représente l'ORT en Guyane. Il ne dispose pas encore d'un lieu officiel 
de réunion. La création d'une cc Commanderie », est prévue ·pour juin 1979. 
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